
10. Contribuer aux politiques européennes et
internationales de protection des patrimoines

Mission 10 - Contribuer aux politiques européennes et
internationales de protection des patrimoines

Parcs Objectifs et Orientations
Parc

national des  Pyrénées
Objectif 1 Faire du coeur un espace de  référence en
matière de connaissance pour la conservation

Objectif 8 Soutenir une activité pastorale  assurant un
usage équilibré des pelouses et des landes d'altitude

Objectif 9 Préserver les espèces en général, les
habitats d'espèces et mener des actions spécifiques sur
les espèces emblématiques, rares ou menacées 

Objectif 16 Faire vivre le patrimoine frontalier et
transfrontalier 

Objectif 17 Faire vivre l'esprit du Pyrénéisme

Objectif 18 Garantir la qualité des paysages

Orientation 5 Poursuivre le soutien à l'aménagement
harmonieux des villages

Orientation 8 Sauvegarder et transmettre le patrimoine
immatériel

Orientation 11 Favoriser une meilleure gestion
environnementale du territoire

Orientation 16 Reconnaître et valoriser les produits
locaux et les services en 
réinvestissant les savoir faire 

Orientation 17 Maintenir les exploitationsagricoles des
vallées et la qualité des 
prairies naturelles 

Orientation 18 Accompagner la présence et le travail
des hommes en estive en 
assurant une bonne gestion des pelouses et des landes
d'altitude

Orientation 22 Développer et structurer une offre de
découverte à partir des partrimoines culturels

Orientation 26 Encourager les acteurs touristiques à
s'engager dans le développement durable du territoire
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Parc national des Ecrins Objectif 1 : Faire du cœur un espace de référence en
matière de connaissance

Objectif 5  Conserver les paysages, les milieux et les
espèces du cœur.

Orientation 1.4 Mutualiser les expériences au sein des
réseaux d'espaces protégés 

Orientation 2.2 Préserver et valoriser le patrimoine bâti
rural                                   

Orientation 3.1 Maintenir les paysages remarquables 

Orientation 3.2 Préserver les milieux naturels et les
espèces 

Orientation 3.3. Soutenir la filière bois-forêt de
montagne dans le respect de la biodiversité 

Orientation 3.4 Préserver la ressource en eau et les
milieux associés. 

Orientation 3.5 Promouvoir une agriculture de qualité en
lien avec un territoire d'exception

Orientation 4.1 Promouvoir les activités touristiques et
récréatives valorisant les ressources du territoire.

Orientation 4.4 Partager et valoriser l'image “Parc
National” 

Parc national des Calanques - Objectif 1 Préserver ou restaurer le bon
fonctionnement des écosystèmes

- Objectif 2 Protéger les éléments naturels de grande
valeur patrimoniale 

- Objectif 3 Favoriser la diversité biologique commune
méditerranéenne sous toutes ses formes

- Objectif 4 Proposer la création de réserves intégrales
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- Objectif 12 Trouver le bon équilibre entre
développement des activités de pleine nature et
protection de l'environnement et garantir un tourisme
durable

Orientation 1 Concourir à la protection des patrimoines
naturels du coeur

 

Orientation 3 Préserver les paysages, la quiétude et la
magie des lieux

 

Orientation pour l'aire maritime adjacente

 

Orientation 1 Contribuer à protéger les patrimoines
maritimes du coeur

 
Parc national du Mercantour - Objectif 1 Protéger le coeur de parc comme espace de

découverte, de quiétude, de ressourcement et
d'inspiration 

- Objectif 8 Assurer un usage équilibré des landes et
pelouses d'alpage et préserver les pelouses sèches sur
calcaire

- Objectif 11 Préserver les milieux aquatiques :
maintenir les continuités écologiques des torrents,
restaurer le fonctionnement naturel des lacs et protéger
les zones humides des perturbations d'origine humaine

- Objectif 13 : Assurer la tranquillité des aires de
reproduction et des territoires de chasse des grands
rapaces, en particulier l'Aigle royal et le Gypaète barbu

MARCoeur 03 relative au bruit
MARCoeur 07 relative à l'éclairage artificiel
MARCoeur 29 relative au survol
MARCoeur 31 relative à l'accès, la circulation et le
stationnement des personnes, des animaux
domestiques et des véhicules non motorisés
MARCoeur 32 relative aux manifestations publiques
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MARCoeur 33 relative aux activités sportives et de
loisirs
MARCoeur 34 relative à la prise de vue et de son
MARCoeur 37 relative aux activités de secours, de
sécurité civile, de police et de douanes

 

Orientation 2 Préserver les milieux naturels et les
espèces

Orientation 4 Promouvoir un tourisme durable pour un
territoire et des hommes

Orientation 5 Favoriser une agriculture viable, reconnue
à plus forte valeur ajoutée locale et qui maintienne la
biodiversité et les paysages

Orientation 8 Intensifier la coopération avec d'autres
espaces protégés

Orientation 9 Préserver l'eau comme un bien commun,
rare et précieux

Parc national des Cévennes Objectif 02-1: Préserver les habitats naturels

Objectif 03-1: Garantir des cours d’eau et des
milieux aquatiques de qualité

Objectif 05-1: Développer une agriculture à
haute valeur naturelle

- Marcoeur 05 relative à l'écobuage
- Marcoeur 06 relative aux dépôts réalisés dans
le cadre d’activités agricoles
- Marcoeur 08 relative aux règles générales
applicables aux travaux, constructions et
installations soumis à autorisation préalable
- Marcoeur 09 relative aux règles spécifiques
applicables aux travaux, constructions et
installations pouvant être autorisés
- Marcoeur 10 relative aux règles applicables
aux travaux non soumis à autorisation préalable
- Marcoeur 19 relative aux activités agricoles et
pastorales existantes
- Marcoeur 20 relative aux activités agricoles
nouvelles, modifications substantielles de
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pratiques agricoles, changements de lieu
d’exercice et aux extensions significatives de
surfaces sur lesquelles s’exercent ces activités
- Marcoeur 21 relative aux activités agricoles et
pastorales ayant un impact notable sur le débit
ou la qualité des eaux, sur la conservation des
sols ou sur la conservation de la diversité
biologique

Orientation 01-2: Faire du Parc national des
Cévennes une référence en matière de
connaissance partagée du patrimoine

Orientation 01-4: Valoriser et partager notre
territoire

Orientation 02-1: Préserver les paysages
culturels

Orientation 02-2: Contribuer à la préservation
des espèces et des milieux remarquables

Orientation 03-2: Conserver les milieux
aquatiques

Orientation 03-3: Assurer une gestion
quantitative équilibrée, permettant le respect
des milieux aquatiques et la satisfaction des
besoins

Orientation 03-4: Améliorer la qualité des eaux

Orientation 05-1: Soutenir le pastoralisme

Orientation 05-2: Favoriser l’installation des
agriculteurs

Orientation 05-3: Valoriser les produits locaux
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et les exploitations agricoles

Orientation 05-4: Promouvoir une agriculture
respectueuse de la biodiversité et des principes
de l’agro-écologie

Orientation 05-5: Accompagner l’agriculture
vers des pratiques plus favorables à
l’environnement

Orientation 06-2: Promouvoir une gestion
équilibrée des forêts qui invite au partage de
ces espaces

Orientation 07-1: Construire une destination
touristique « Parc national » innovante, de
qualité et accessible à tous

Orientation 07-3: Promouvoir la destination «
Parc national »

Parc national de la Réunion Objectif 03 - Conserver les espèces, les
habitats et les fonctionnalités écologiques

Objectif 04 - Lutter contre les espèces
envahissantes animales et végétales

Objectif 05 - Améliorer et partager la
connaissance de la biodiversité

Objectif 07 - Partager la connaissance du
patrimoine culturel et en faire un enjeu sociétal

Objectif 08 - Définir une stratégie pour le coeur
du parc national en tant qu’atout pour La
Réunion

Objectif 09 – Mettre en oeuvre une dynamique
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de projet global axé sur l’écotourisme

Objectif 16 - Promouvoir une haute qualité
environnementale du coeur cultivé

Orientation 01 - Améliorer la qualité des
paysages et accompagner leurs évolutions

Orientation 04 - Lutter contre les espèces
envahissantes animales et végétales

Orientation 08 - Définir une stratégie ambitieuse
de développement et d’aménagement pour les
Hauts

Orientation 09 - Favoriser un aménagement
harmonieux du territoire

Orientation 10 – Conforter une dynamique de
développement économique et social porteur
d’identité 

Parc amazonien de Guyane Orientation III-1: Contribuer à la mise en place
d'infrastructures et des services publics adaptés
au contexte local

Orientation III-2: Accompagner le
développement d'une économie locale adaptée
et durable

Parc national de la Guadeloupe Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la
connaissance sur les patrimoines naturel,
culturel et paysager

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et
espèces les plus sensibles

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités
économiques et les pratiques respectueuses de
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l'environnement et des hommes

Orientation 02.5.1 : Fédérer les acteurs locaux
dans le suivi des aides publiques

Axe 3.2.2. : Renforcer la coopération
caribéenne

Axe 3.2.3. : Participer activement aux différents
réseaux d'espaces protégés ou remarquables

Parc national de la Vanoise

 

 

Parc national de Port-Cros

 

 

 

 

Référence ID de l'article : #1366
Auteur : Olivier Caligari - Alicia Lambert
Dernière mise à jour : 2014-08-28 14:47

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 8 / 8
(c) 2024 Parcs Nationaux de France <ri-pnf-pub@parcnational.fr> | 27-06-2024 20:18

URL: https://referentiel-chartes-parcsnationaux.ofb.fr/index.php?action=artikel&cat=515&id=857&artlang=fr

http://www.tcpdf.org
https://referentiel-chartes-parcsnationaux.ofb.fr/index.php?action=artikel&cat=515&id=857&artlang=fr

